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LES MOULINS DE LA RESCLAUZE A GABIAN
NOUVEAUX DOCUMENTS

par

Geneviève KRESS et Jean-Pierre MAILHE

Notre recherche de documents, sur les moulins à blé de la

Resclauze, nous amène à mieux connaître les derniers jours de

fonctionnement des moulins.

En 1892, un projet d'adduction d'eau a été décidé par la

commune de Gabian. La prise de possession de la source de la Resclauze,

par la commune de Gabian a été l'origine de ce procès.

Ce lot de documents comporte la majeure partie des pièces du

procès qui a opposé à la fin du 19ème siècle la commune de Gabian aux

propriétaires des trois derniers moulins en activité.

N° 221 le 21 décembre 1895, mémoire explicatif à l'appui, des

deux mémoires introductif d'instance, dans l'affaire pendante, entre Gept et

Montane, et la commune de Gabian.

Ce mémoire explicatif des propriétaires des moulins est

intéressant, car il nous donne une information importante sur la dérivation de

l'aqueduc romain à proximité de la source de la Resclauze. Il est rapporté

dans le texte.

"A quelques mètres du 2ème bassin vient s'embrancher un

second aqueduc, se dirigeant au Sud-Ouest vers Fouzilhon. Cet

aqueduc aujourd'hui fermé dont les traces subsistent sur un

développement de près de trois myriamètres, fut construit dans le

1er siècle de notre ère, et utilisé pour amener les eaux de la

source à Jullia Biterra (Béziers), ville des plus importante de la

gaule Narbonnaise."

"Les Moulins de l'Hérault", Dossier n° 12,1992, p. 87 - 103.

©
Ar

ts
 e

t T
ra

di
tio

ns
 R

ur
al

es
 : 

ht
tp

s:
//e

tu
de

sh
er

au
lta

is
es

.fr
 (T

ou
s 

dr
oi

ts
 ré

se
rv

és
)



88

A notre avis, la compréhension de ce texte implique la présence
d'un seul aqueduc romain dans la source de la Resclauze. A 160 m environ

de la source, cet aqueduc romain a été dérivé, colmaté dans la section se

dirigeant vers Béziers, et prolongé de quelques mètres pour alimenter le

grand bassin, élément indispensable pour la mise en oeuvre des moulins de

la Resclauze, aux environs du 12ème siècle.

L'intérêt de ce mémoire réside dans le fait qu'il a été rédigé par
les meuniers, c'est-à-dire par des hommes qui possédaient une parfaite
connaissance des lieux. La description de la dérivation de l'aqueduc romain,
nous apporte un maillon complémentaire important, sur son tracé de la source

de la Resclauze, à Béziers.

N° 228, 27 février 1902, Conseil de Préfecture de l'Hérault affaire
des eaux de la Resclauze. Rapport d'expertise.

C'est un rapport de 130 pages, qui nous décortique tout le

système hydraulique de la source de la Resclauze et des moulins.
L'examen technique de ce rapport contient plusieurs plans et

coupes qui nous donnent une image de l'état de ces moulins à la fin du
19ème siècle. L'examen commercial, de fonctionnement et de production, la
trituration du soufre apparait en 1870. On peut situer l'arrêt des moulins de la

Resclauze en 1900, c'est avec le travail de la trituration du souffre que ces

moulins ont cessé toute activité.

Le plan que nous présentons est extrait du rapport des experts

(N° 228). Il nous sert de support pour localiser l'aqueduc romain, et
l'aqueduc du Moyen-Age. Jusqu'à présent, il a toujours été fait mention de

deux aqueducs à la source de la Resclauze. Le premier, se dirigeant à l'Est

pour alimenter le grand bassin, le second se dirigeant au Sud-Ouest vers
Fousillon pour alimenter la ville romaine de Béziers. La précision du texte de

ce mémoire (N° 221) est importante car elle nous situe avec clarté l'aqueduc
romain.

INVENTAIRE DES NOUVEAUX DOCUMENTS

8 mai 1895 audience des référés, du 8 mai 1895 au Tribunal de
Béziers.

22 mai 1895 audience de référés, du tribunal civil de Béziers.
7 juin 1895 rapport de l'expert Mostalat.

22 juin 1895 délibération du Conseil municipal.
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16 juillet 1895 lettre Mr. le Sous-Préfet de Béziers au maire de

Gabian.

14 août 1895 tribunal de Béziers affaire Gept Jean, contre le

maire de Gabian.

20 novembre lettre de Gept Jean à Mr. le président du Conseil de

Préfecture de l'Hérault.

21 décembre 1895 mémoire explicatif à l'appui des deux

mémoires introductifs d'instance, dans l'affaire pendante, entre

Gept et Montane, et la commune de Gabian.

19 février 1896 mémoire en défense pour la commune de

Gabian, contre le sieur Gept Jean, en qualité qu'il dit agir.

19 février 1896 mémoire en défense pour la commune de

Gabian, contre le sieur Louis Montane, en qualité qu'il dit agir.

28 septembre 1898 Conseil de Préfecture statuant, sur le

contentieux Gept Jean.

14 août 1900 lettre privée adressée au Maire de Gabian, de

Maitre Maurice Chabrol.

18 janvier 1901 Maurice Cabrol avocat à Paris, lettre au Maire de

Gabian.

11 février 1901 lettre de Mme Vve Chambert, les mariés Montane

à la Préfecture de l'Hérault.

27 février 1902 Conseil de Préfecture de l'Hérault affaire des

eaux de la Resclauze. Rapport d'expertise.

21 août 1902 Conseil de Préfecture statuant sur les contentieux.

22 août 1902 à Montpellier Conseil de Préfecture, statuant sur le

contentieux.

21 février 1903 lettre de Mr. le Maire à Me. Bressot.

24 juillet 1903 Conseil de Préfecture sur le mémoire de Gabian.

10 décembre 1904 enregistrement et administration à la Cour de

Cassation, Gept Jean, et Montane Louis, Mme Chambert épouse

Montane.

28 décembre 1904 jugement du tribunal de Béziers.

28 décembre 1904 jugement du tribunal de Béziers.

28 décembre 1904 jugement contradictoire, du tribunal de

Béziers.

Les moulins de la Resclauze, grâce à de patientes recherches

de documents, commencent à nous livrer peu à peu leur longue histoire.
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Cette recherche nous est facilité par la compréhension et la
collaboration des détenteurs de ce patrimoine culturel.

Nous remercions toutes les personnes, qui ont participé au
regroupement de ces archives, et surtout à nous autoriser à les publier(1).

Pour une meilleure connaissance des problèmes posés par ces
moulins, nous publions le texte intégral, du mémoire explicatif des
propriétaires des moulins. Ce document nous démontre la diversité, et la
complexité de tant d'ennuis, soulevés par l'eau de la source de la Resclauze·

(1) Nous avons déjà publié de nombreux documents que l'on trouvera dans : Les Moulins
de l'Hérault, dossier N° 10, p. 62-72, et dossier N° 11, p. 179-184; voir aussi: Etudes
sur l'Hérault, nouvelle série, 5-6, 1989-1990,9-26 : Le site de la Resclauze à Gabian
(Hérault), état actuel des connaissances.
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